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IGHLIGHTS
Six  grossistes  répartiteurs  et  59  officines  ont  effectivement  été  enquêtées.
Toutes  les  officines  enquêtées  s’approvisionnent  en  médicaments  à  base  de  plantes  chez  les  grossistes  répartiteurs  nationaux,
mais onze  d’entre  elles  le  font  directement  chez  des  fabricants  ou  des  fournisseurs  non  grossistes.
Seulement  44/111  soit  40  %  des  médicaments  à  base  de  plantes  distribués  par  les  grossistes  et  les  officines  pharmaceutiques
avaient des  AMM  valides.
Le  taux  de  croissance  moyen  des  ventes  annuelles  des  médicaments  à  base  de  plantes  par  les  grossistes  et  les  officines  pharma-
ceutiques privés  était  important  (11,94  à  23,67  %),  mais  les  chiffres  d’affaires  réalisés  à  partir  des  ventes  restaient  faibles.
Selon  les  pharmaciens  responsables  enquêtés,  une  meilleure  promotion  des  médicaments  issus  de  la  pharmacopée  traditionnelle

auprès des  prescripteurs  et  des  pharmaciens  ainsi  qu’un  financement  approprié  des  producteurs  locaux  permettront  d’améliorer
le marché  et  l’utilisation  de  ce  type  de  médicaments.
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Résumé
Objectif.  —  Dans  le  but  d’améliorer  la  contribution  des  médicaments  issus  de  la  pharmacopée
traditionnelle  aux  soins  de  santé,  des  pays  africains  comme  le  Burkina  Faso  ont  adopté  depuis
plusieurs années  des  politiques  et  des  réglementations  organisant  leur  distribution.  Ce  travail
a pour  objectif  d’analyser  la  situation  de  la  vente  en  gros  et  au  détail  des  médicaments  à  base
de plantes  par  les  établissements  pharmaceutiques  officiels.
Méthode.  —  Il  s’agit  d’une  étude  rétrospective  qui  a  concerné  tous  les  18  grossistes  répartiteurs
de médicaments  et  les  115  officines  pharmaceutiques  privées  de  la  ville  de  Ouagadougou  (Bur-
kina Faso).  L’étude  a  consisté  en  une  collecte  des  données  de  vente  des  médicaments  à  base
de plantes  de  2013  à  2016  et  des  interviews  des  pharmaciens  responsables  des  établissements
enquêtés.
Résultats. —  Toutes  les  officines  enquêtées  s’approvisionnent  chez  les  grossistes  répartiteurs
nationaux,  mais  onze  d’entre  elles  le  font  directement  chez  des  fabricants  ou  des  fournisseurs
non grossistes.  Seulement  40  %  (44/111)  des  médicaments  à  base  de  plantes  distribués  par  les
grossistes  et  les  officines  pharmaceutiques  avaient  des  AMM  valides.  Aussi,  bien  que  les  taux
moyens de  croissance  des  ventes  annuelles  par  les  grossistes  et  les  officines  pharmaceutiques
privés, respectivement  23,67  %  et  11,94  %,  soient  importants,  les  chiffres  d’affaires  réalisés  à
partir de  leur  vente  restent  faibles.
Conclusion.  —  L’accompagnement  des  producteurs  locaux  par  un  financement  approprié  et  la
promotion adéquate  des  médicaments  à  base  de  plantes  sont  encore  nécessaires  pour  booster
la part  du  marché  national  des  médicaments  à  base  de  plantes.
© 2019  Académie  Nationale  de  Pharmacie.  Publié  par  Elsevier  Masson  SAS.  Tous  droits
réservés.
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Summary
Objective.  —  In  order  to  improve  the  contribution  of  medicines  from  traditional  pharmacopoeia
to health  care,  African  countries  like  Burkina  Faso  have  adopted  for  several  years,  policies
and regulations  organizing  their  distribution.  This  study  aims  to  analyze  the  situation  of  the
wholesale  and  retail  sale  of  herbal  medicines  imported  by  the  official  pharmaceutical  facilities.
Method. —  This  is  a  retrospective  study  involving  all  18  drug  wholesalers  and  115  pharmacies
in the  city  of  Ouagadougou  (Burkina  Faso).  It  consisted  of  a  collection  of  sales  data  of  herbal
medicines  from  2013  to  2016  and  interviews  of  the  pharmacists  responsible  for  the  facilities
surveyed.
Results.  —  All  the  pharmacies  surveyed  obtain  their  supplies  from  national  wholesalers,  but
eleven of  them  do  so  directly  from  manufacturers  or  non-wholesalers.  Only  40%  (44/111)  of
herbal medicines  distributed  by  wholesalers  and  pharmacies  had  valid  marketing  authorizations.
Also, although  the  average  growth  rates  of  annual  sales  by  wholesalers  and  private  pharmacies,
respectively  23.67%  and  11.94%,  are  significant,  the  turnover  generated  from  their  sale  remains
low.
Conclusion.  —  Supporting  local  producers  with  appropriate  funding  and  adequate  promotion  of
herbal medicines  is  still  needed  to  boost  the  share  of  the  national  herbal  medicines  market.
© 2019  Académie  Nationale  de  Pharmacie.  Published  by  Elsevier  Masson  SAS.  All  rights  reserved.
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a  médecine  traditionnelle  est  définie  comme  la  somme
es  connaissances,  compétences  et  pratiques  reposant  sur
es  théories,  croyances  et  expériences  propres  à  différentes
ultures,  qu’elles  soient  explicables  ou  non  et  qui  sont  uti-
isées  dans  la  préservation  de  la  santé,  ainsi  que  dans  la

révention,  le  diagnostic  et  l’amélioration  ou  le  traitement
e  maladies  physiques  ou  mentales  [1,2].  Elle  occupe  des
roportions  variables  selon  les  continents  et  les  pays.  Près
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e  70  %  de  la  population  en  Inde  a  recourt  à  la  médecine  tra-
itionnelle  pour  les  soins  de  santé  primaire.  En  Allemagne,
0  %  de  la  population  a  recours  à  la  médecine  dite  « complé-
entaire  » ou  « parallèle  » [3].  En  Afrique,  l’Organisation
ondiale  de  la  santé  (OMS)  estime  que  80  %  de  la  population

 recours  à  la  médecine  traditionnelle  et  à  ses  médicaments
n  cas  de  maladie  [1].
La  médecine  traditionnelle  et  les  médicaments  issus  de
a  pharmacopée  traditionnelle  dont  la  qualité,  la  sécu-
ité  et  l’efficacité  sont  avérées  peuvent  donc  contribuer



e  pl

m
l
d
d
p
0

c
t
s

R

L
c
p
n
d
d
t
s
m
p
E
c
f
e
t
t
d

C

L
(
à
c
p
s
l
l
L
f
c
r
g
k
f
s

d
n
l
d
e
i
a

Distribution  en  gros  et  délivrance  des  médicaments  à base  d

à  l’atteinte  de  l’objectif  d’accès  universel  aux  soins  [4].
C’est  ainsi  que  des  politiques  et  stratégies  internationales
et  nationales  de  promotion  de  la  médecine  et  pharmaco-
pée  traditionnelles  ont  vu  le  jour.  Celles-ci  ont  notamment
consisté  à  organiser  la  délivrance  des  autorisations  de  mise
sur  le  marché  des  médicaments  à  base  de  plantes  ou  phy-
tomédicaments  issus  de  la  pharmacopée  traditionnelle  et
leur  intégration  dans  les  listes  nationales  de  médicaments
essentiels,  la  délivrance  des  autorisations  d’exercice  et
l’accompagnement  des  tradipraticiens  de  santé  par  les  auto-
rités  en  charge  de  la  santé  dans  plusieurs  pays  africains
[1,4—6].

Malgré  ces  progrès,  la  part  des  médicaments  à  base  de
plantes  dans  le  circuit  pharmaceutique  reste  faible.  En  2006,
ils  représentaient  seulement  0,56  à  2,74  %  des  médicaments
disponibles  dans  les  officines  pharmaceutiques  privées  de  la
ville  de  Ouagadougou  au  Burkina  Faso  [7].  Aussi,  il  y  a  de  plus
en  plus  une  prolifération  de  la  vente  des  phytomédicaments
dans  les  lieux  publics  tels  que  les  marchés,  les  services  de
l’administration  publique,  les  gares  routières  et  ferroviaires
et  les  points  de  vente  illégaux  [8—10].  Pour  mieux  garantir  la
qualité  des  médicaments  issus  de  la  pharmacopée  tradition-
nels  circulants,  le  Burkina  Faso  a  adopté  en  2012  et  2013,
des  textes  réglementant  leur  production,  leur  distribution  et
leur  vente  en  gros  ou  en  détails  [11,12].  Cependant,  l’impact
réel  de  ces  réglementations  n’a  pas  encore  été  évalué.

Ce  travail  se  propose  d’analyser  la  situation  de  la  vente
en  gros  et  de  la  délivrance  des  médicaments  à  base  de
plantes,  importés  ou  issus  de  la  pharmacopée  traditionnelle,
par  les  établissements  pharmaceutiques  privés  du  Burkina
Faso.

Méthodologie

Une  étude  rétrospective  descriptive,  qui  s’est  déroulée  dans
la  ville  de  Ouagadougou  au  Burkina  Faso  de  janvier  à  juillet
2018,  a  été  réalisée.  Elle  a  concerné  tous  les  18  grossistes
répartiteurs  de  médicaments  et  les  115  officines  pharmaceu-
tiques  privées  de  la  ville  de  Ouagadougou  ouvertes  avant  le
1er janvier  2013  et  répertoriés  par  le  ministère  de  la  Santé
du  Burkina  Faso  [13].

L’étude  a  consisté  à  une  collecte  des  données  des  ventes
en  gros  et  au  détail  des  médicaments  à  base  de  plantes  de
la  période  2013—2016  et  des  interviews  des  pharmaciens
responsables  des  établissements  pharmaceutiques  enquê-
tés  après  obtention  d’un  consentement  éclairé  écrit.  Pour
les  besoins  de  l’enquête,  nous  avons  d’abord  constitué,  à
partir  de  la  nomenclature  nationale  des  spécialités  et  médi-
caments  génériques,  la  liste  des  médicaments  à  base  de
plantes  ayant  obtenu  des  autorisations  de  mise  sur  la  marché
(AMM)  au  Burkina  Faso  pendant  la  période  2012  et  2016  [14].
Cette  liste  a  été  complétée  par  les  médicaments  à  base  de
plantes  sans  AMM  retrouvés  chez  les  grossistes  répartiteurs
et  les  officines  pharmaceutiques  enquêtés.  Les  variables  de
l’enquête  étaient  constituées  des  caractéristiques  des  médi-
caments  à  base  de  plantes  (statut  d’homologation,  pays
fabricant,  site  de  vente  ou  de  distribution,  forme  galénique,

groupe  thérapeutique),  des  modalités  d’approvisionnement
des  établissements  pharmaceutiques  (type  d’établissement
fournisseur,  critères  de  sélection  des  fournisseurs  et  des
produits)  et  des  aspects  commerciaux  (délai  de  paiement,
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ontant  des  ventes  annuelles).  La  collecte  des  données  et
es  interviews  ont  été  faites  dans  le  cadre  de  l’étude  sur  la
istribution  des  médicaments  issus  de  la  pharmacopée  tra-
itionnelle,  qui  a  été  approuvée  par  le  Comité  d’éthique
our  la  recherche  en  santé  (délibération  no 2016-5-064  du
4  mai  2016)  du  Burkina  Faso.

Les  données  obtenues  ont  été  analysées  à  l’aide  du  logi-
iel  Stata  12  et  d’Excel  version  2010.  L’analyse  du  contenu
hématique  des  discours  des  participants  lors  des  entretiens
emi-structurés  a  été  réalisée  à  l’aide  du  logiciel  QDA  miner.

ésultats—Discussion

es  établissements  non  fonctionnels  (7  grossistes  et  2  offi-
ines),  qui  ne  détenaient  pas  de  médicaments  à  base  de
lantes  (5  grossistes),  qui  ont  déclaré  avoir  perdu  leurs  don-
ées  (22  officines)  ou  qui  n’ont  pas  donné  suite  à  notre
emande  d’enquête  (32  officines),  ont  été  exclus  de  la  suite
e  l’étude.  Sur  une  liste  initiale  de  18  grossistes  réparti-
eurs  et  115  officines  pharmaceutiques  privées  répertoriées,
eulement  6  grossistes  et  59  officines  ont  participé  effective-
ent  à  l’enquête.  Ce  faible  taux  de  participation  s’explique
ar  la  nature  de  l’étude  et  de  la  spécificité  des  produits.
n  effet,  aucun  établissement  ne  disposait  d’un  fichier  spé-
ifique  des  médicaments  à  base  de  plantes,  ce  qui  aurait
acilité  la  collecte  pluriannuelle  de  données.  Ce  sont  les
nquêteurs  qui  parcouraient,  grâce  aux  logiciels  de  vente,
outes  les  références  des  établissements  enquêtés  et  iden-
ifiaient  les  médicaments  concernés  et  cela  pour  la  période
es  quatre  ans.

aractéristiques des produits de l’enquête

a  Fig.  1  montre  la  répartition  des  phytomédicaments  locaux
fabriqués  au  Burkina  Faso)  et  l’ensemble  des  médicaments

 base  de  plantes,  selon  le  type  d’établissement  pharma-
eutique.  Le  nombre  plus  élevé  de  médicaments  à  base  de
lantes  retrouvé  chez  les  grossistes  pharmaceutiques  peut
’expliquer  par  le  fait  que  ces  derniers  desservent  toutes
es  officines  pharmaceutiques  du  Burkina  Faso  alors  que
’enquête  n’a  touché  qu’environ  20  %  des  officines  du  pays.
a  plupart  des  phytomédicaments  locaux  sont  retrouvés  à  la
ois  chez  les  grossistes  répartiteurs  et  les  officines  pharma-
eutiques  privées.  Par  contre,  des  médicaments  importés  et
etrouvés  dans  les  officines  n’ont  pas  été  recensés  chez  les
rossistes.  Cela  est  dû  au  fait  que  plusieurs  officines  du  Bur-
ina  Faso  arrivent  à s’approvisionner  directement  auprès  des
abricants  extérieurs,  sans  passer  forcement  par  les  gros-
istes  pharmaceutiques  nationaux  [7].

La  Fig.  2  montre  que  la  France  est  le  premier  fournisseur
es  médicaments  à  base  de  plantes  à  la  population  burki-
abè,  devant  le  Burkina  Faso.  Ce  résultat  est  en  accord  avec
es  données  d’importations  ou  de  demandes  d’autorisation
e  mise  sur  le  marché  des  produits  pharmaceutiques.  En
ffet,  le  Burkina  Faso  est  le  troisième  pays  francophone  qui
mporte  le  plus  de  produits  en  provenance  de  la  France,
près  la  Côte  d’Ivoire  et  le  Bénin  [15]. Selon  les  statistiques

ouanières  de  2015,  les  importations  des  médicaments  par
e  Burkina  Faso  proviennent  de  la  France  (54  %),  suivie  de
’Inde  (17  %)  [16]. Dans  l’étude  de  Semdé  et  al.  (2012)  éga-
ement,  il  a  été  constaté  que  55,8  %,  24,8  %  et  18,4  %
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Figure 1. Répartition des médicaments à base de plantes recensés dans les grossistes répartiteurs et les officines pharmaceutiques
enquêtés.
Distribution of herbal medicines identified in drug wholesaler and pharmacies surveyed.

Figure 2. Répartition des médicaments à base de plantes retrouvés chez les grossistes répartiteurs et les officines pharmaceutiques en
f
D rma

d
2
q
c

onction du pays d’origine.
istribution of herbal medicines found in drug wholesalers and pha
es  demandes  d’homologation  déposées  au  Burkina  Faso  en
011  concernaient  respectivement  des  médicaments  fabri-
ués  en  Europe,  en  Asie  et  en  Afrique  [17].  Ces  résultats
onfirment  aussi  le  fait  que  la  France  s’intéresse  de  plus  en

p
d
e
t

cies by country of origin.
lus  aux  produits  à  base  de  plantes.  En  effet,  les  surfaces
édiées  aux  plantes  aromatiques  et  médicinales  ont  doublé
ntre  2006  et  2010  et  le  marché  des  compléments  alimen-
aires  connaît  une  croissance  importante  depuis  les  années
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contraste  avec  la  forte  proportion  des  médicaments  à  base
de  plantes  sans  AMM  retrouvés  chez  les  grossistes  (67,82  %).
Distribution  en  gros  et  délivrance  des  médicaments  à base  d

2000  [18,19].  La  faible  proportion  des  phytomédicaments
locaux  recensés  s’explique  probablement  par  les  difficul-
tés  d’obtention  des  autorisations  de  mise  sur  le  marché
(AMM)  et  les  formalités  d’intégration  du  circuit  de  distri-
bution  pharmaceutique  appliquées  par  les  établissements
pharmaceutiques.

Les  résultats  présentés  dans  le  Tableau  1,  qui  montrent
que  les  formes  orales  sèches  sont  majoritaires  (43,24  %),
suivies  des  formes  orales  liquides  (22,52  %),  sont  en  accord
avec  situation  générale  des  médicaments  autorisés  au  Bur-
kina  Faso  [14].  Aussi,  les  formes  thés  et  tisanes  viennent
en  second  rang  après  les  formes  orales  sèches  pour  les
médicaments  à  base  de  plantes  produits  localement.  Les
formes  orales  liquides  sont  moins  représentées,  proba-
blement  parce  qu’elles  présentent  plus  de  problèmes  de
stabilité  que  les  formes  sèches  [20].

Le  Tableau  2  montre  que  les  groupes  thérapeutiques
les  plus  fréquents  sont  les  stimulants  et/ou  compléments
nutritionnels  et  les  antitussifs/antirhinites,  suivis  des  pro-
duits  cosmétiques  et  d’hygiène.  La  forte  proportion  des
stimulants  et  compléments  nutritionnels  peut  s’expliquer
par  le  fait  que  beaucoup  de  plantes  possèdent  ce  type  de
propriété.  Aussi,  contrairement  au  médicament,  le  dossier
de  demande  d’homologation  des  compléments  alimentaires
est  simplifié  et  plus  facile  à  constituer  par  les  fabri-
cants  [21—24].  Plusieurs  médicaments  à  base  de  plantes
préparés  à  partir  de  plantes  aromatiques  sont  le  plus
souvent  indiquées  pour  le  traitement  de  la  toux  et  des  rhi-
nites,  du  fait  que  les  huiles  essentielles  ont  des  propriétés
antiseptiques,  antibiotiques,  antitussives,  expectorantes,
anti-inflammatoires  [25—29].  La  proportion  des  antipalu-
diques  est  plus  importante  dans  les  médicaments  à  base  de
plantes  locaux  que  dans  les  produits  importés.  Les  fabricants
locaux  s’intéressent  donc  à  la  lutte  contre  le  paludisme  qui
représente  42  %  de  tous  les  motifs  de  consultations  au  Bur-
kina  Faso  [30].

Sur  les  111  produits  recensés,  44  (soit  40  %)  disposaient
d’autorisations  de  mise  sur  le  marché  (AMM)  valides  et  il  n’y
avait  pas  de  différence  significative  entre  les  médicaments  à
base  de  plantes  locaux  et  importés.  Aussi,  15  produits  (soit
13  %)  avaient  des  AMM  expirées  et  non  renouvelées  et  les
dossiers  de  seulement  quatre  produits  (soit  3,6  %)  étaient  en
étude  au  niveau  de  la  direction  en  charge  des  homologations
des  produits  de  santé  du  ministère  de  la  Santé.  Ce  faible
taux  de  médicaments  homologués  montre  que  l’Autorité
nationale  de  réglementation  pharmaceutique  est  assez  per-
méable  et  que  les  pharmaciens  des  grossistes  répartiteurs  et
des  officines  ne  prennent  pas  suffisamment  de  dispositions
pour  que  seuls  des  produits  homologués  soient  importés,
distribués  et  dispensés,  comme  l’exige  la  réglementation.
Aussi,  la  proportion  des  produits  non  homologués  est  plus
élevée  chez  les  grossistes  (67,82  %)  qu’à  l’officine  (51,47  %)
pour  l’ensemble  des  médicaments  à  base  de  plantes  mais
la  situation  s’inverse  lorsqu’on  considère  les  médicaments
à  base  de  plantes  locaux  (37,5  %  et  46,67  %,  respective-
ment  chez  les  grossistes  et  chez  les  officines).  Étant  donné
que  l’homologation  permet  aux  autorités  sanitaires  compé-
tentes  de  s’assurer  de  la  qualité,  l’efficacité  et  la  sécurité

d’emploi  des  médicaments  avant  leur  commercialisation,
cette  proportion  importante  des  médicaments  circulant  non
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omologués  expose  la  population  burkinabè  à  des  risques
anitaires  élevés.

Ces  résultats  sont,  cependant,  meilleurs  que  ceux  obte-
us  en  2006  par  COMBOIGO  où  seulement  5,9  %  de
édicaments  à  base  de  plantes  recensés  dans  les  officines
harmaceutiques  de  Ouagadougou  étaient  homologués.
ls  montrent  aussi  que  les  efforts  de  réglementation  et
’accompagnement  des  tradipraticiens  de  santé  entrepris
ntre  2006  et  2013  par  le  ministère  de  la  Santé  ont  per-
is  une  meilleure  intégration  des  médicaments  à  base  de
lantes  dans  le  circuit  pharmaceutique  légal  [1,6,7].  Ces
fforts  doivent  se  poursuivre,  notamment,  à  travers  des
ppuis  techniques  et  financiers  aux  producteurs  locaux,
fin  qu’ils  puissent  constituer  des  dossiers  de  demande
’homologation  répondant  aux  exigences  des  autorités  de
églementation  pharmaceutique.

odalités d’approvisionnement des
tablissements pharmaceutiques

outes  les  officines  pharmaceutiques  enquêtées  ont  déclaré
’approvisionner  auprès  des  grossistes  répartiteurs  pharma-
eutiques  nationaux.  Cependant,  18,64  %  d’entre  elles  ont
éclaré  acheter  directement  des  médicaments  à  base  de
lantes,  locaux  ou  importés,  auprès  des  fabricants  ou  de
ournisseurs  non  grossistes.  Cinq  des  six  grossistes  enquêtés
istribuaient  les  médicaments  à  base  de  plantes  fabriqués
u  Burkina  Faso.

Pour  apprécier  la  qualité  de  la  sélection  des  fabricants
t  des  fournisseurs  des  médicaments  à  base  de  plantes  par
es  grossistes  répartiteurs  burkinabè,  dix  critères  essentiels
nt  été  retenus  sur  la  base  du  « Model  Quality  Assurance
ystem  for  Procurement  Agencies  » (MQAS)  notamment
on  appendice  9  « Questionnaire  technique  destiné  aux
abricants  de  produits  pharmaceutiques  » et  sur  les  lignes
irectrices  pour  l’homologation  des  compléments  nutrition-
els  de  l’Union  économique  et  monétaire  ouest  africaine
UEMOA)  [21,31].  L’enquête  révèle  que  cette  sélection  pré-
ente  des  lacunes  en  termes  d’assurance  qualité  des  produits
harmaceutiques.  En  effet,  sur  les  10  critères  du  MQAS
etenus,  seuls  cinq  étaient  utilisés  par  les  grossistes  réparti-
eurs.  Il  s’agit  de  l’existence  de  la  licence  de  fabrication,
’immatriculation  au  registre  du  commerce,  l’attestation
e  non-faillite,  l’inspection  du  fournisseur  et  l’existence
’une  agence  de  représentation  du  fabricant.  Tous  les  gros-
istes  enquêtés  utilisaient  seulement  un  à  trois  des  cinq
ritères.  Les  cinq  critères  non  exigés  étaient  le  certificat
e  bonnes  pratiques  de  fabrication,  le  manuel  qualité,  la
réqualification  de  l’OMS,  le  dossier  d’établissement  ou
ite  Master  File  et  la  certification  ISO  des  fabricants  ou
ournisseurs.

À  côté  du  système  MQAS,  les  exigences  réglementaires
ont  utilisées  par  les  grossistes  répartiteurs  pour  la  sélec-
ion  des  produits  importés  (Tableau  3).  Sur  les  sept  critères
églementaires  évalués,  l’AMM  est  le  seul  exigé  par  tous  les
rossistes,  selon  leurs  pharmaciens  responsables.  Ce  résultat
tant  donné  que  l’AMM  est  une  exigence  légale  [32],  les
harmaciens  ont  probablement  préféré  affirmer  utiliser  ce
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Tableau  1  Répartition  des  médicaments  à  base  de  plantes  selon  la  forme  galénique  et  la  provenance.
Distribution  of  herbal  medicines  by  galenic  form  and  source.

Formes  galéniques  Médicaments  à  base  de
plantes  produits
localement

Médicaments  à  base  de
plantes  importés

Total

Forme  orale  sèchea 11  37  48
Forme  orale  liquideb 4  21  25
Forme  cutanéomuqueusec 5  19  24
Thés  et  tisanesd 7  3  10
Forme  suppositoire —  1  1
Forme  injectable —  3  3
Total  27  84  111

a Comprimés, poudres, gélules, capsules.
b Sirops, suspensions, gouttes buvables.
c Savons, crèmes, pommades.
d Infusettes et parties de plantes grossièrement broyées.

Tableau  2  Répartition  des  médicaments  à  base  de  plantes  recensés  en  fonction  des  indications  thérapeutiques  et  de  la
provenance.
Distribution  of  herbal  medicines  identified  by  therapeutic  indications  and  source.

Indications  proposées  Médicaments  à  base  de
plantes  produits
localement

Médicaments  à  base  de
plantes  importés

Total

Stimulants  et  compléments 9  13  22
Antitussifs  et  antirhinites 4  18  22
Produits  cosmétiques  et  d’hygiène 4  12  16
Troubles  digestifs 0  13  13
Antipaludiques  4  6  10
Antalgiques  et  anti-inflammatoires  2  6  8
Veinotoniques  0  7  7
Anti-obésité  1  5  6
Anti-hypertrophie  prostatique  0  2  2
Troubles  du  sommeil  0  2  2
Antiviraux  2  0  2
Amoebicides  1  0  1
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Les  fabricants  doivent  légalement  passer  par  eux  pour  la
commercialisation  de  leurs  productions.
Total  27  

ritère  pour  la  sélection  de  leurs  produits,  même  si  la  réalité
st  toute  autre.  En  plus  de  l’AMM,  la  présence  d’un  certificat
’analyses  conforme  du  lot  de  produit,  émis  par  le  fabri-
ant  du  produit  et/ou  par  le  laboratoire  national  de  santé
ublique  du  ministère  de  la  Santé  du  Burkina  Faso  est  aussi
tilisée  comme  critère  de  sélection.

Comparativement  aux  grossistes,  la  qualité  de  la  sélec-
ion  est  moindre  au  niveau  des  officines  pharmaceutiques
ui  s’approvisionnent  directement  auprès  des  fabricants  ou
es  fournisseurs  non  grossistes.  En  effet,  dix  des  onze  offi-
ines  concernées  ont  déclaré  exiger  les  licences  d’ouverture
t  d’exploitation  délivrées  par  les  autorités  de  régle-
entation  pharmaceutique  et  des  conditionnements  et

tiquetages  de  bonne  qualité.  L’AMM  du  produit  et  le  cer-
ificat  d’analyse  du  produit  par  un  laboratoire  indépendant

omme  le  laboratoire  national  de  santé  publique  ne  sont  pas
xigés. l
84  111

spects commerciaux

’enquête  s’est  aussi  intéressée  aux  délais  de  règlement
es  factures  par  les  grossistes  répartiteurs  ou  les  offi-
ines  pharmaceutiques  aux  fabricants  ou  fournisseurs  de
roduits  à  base  de  plantes.  Ces  délais,  qui  varient  entre
0  et  120  jours  chez  les  six  grossistes,  sont  plus  longs
our  les  produits  importés.  Par  exemple,  trois  grossistes
èglent  leurs  fournisseurs  locaux  dans  les  deux  mois
ontre  un  seul  grossiste  pour  les  fournisseurs  étrangers.
es  grossistes  répartiteurs  qui,  selon  la  réglementation
harmaceutique,  sont  spécialisés  pour  la  distribution  des
édicaments,  disposent  des  moyens  logistiques  appropriés.
Cependant,  onze  officines  pharmaceutiques  selon
’enquête  s’approvisionnant  directement  auprès  des
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Tableau  3 Répartition  des  critères  réglementaires  utilisés  par  les  grossistes  pour  la  sélection  des  médicaments  à  base  de  plantes  importés.
Distribution  of  regulatory  criteria  used  by  drug  wholesalers  for  selection  of  imported  herbal  medicines.

Grossiste  AMM
national

AMM  du
pays
d’origine

CPP  du  pays
d’origine

Dossier
qualité  du
produit

Certificat
d’analyse
du
fabricant

Certificat
d’analyse
du LNSP

Conditio-
nnement/
Étiquetage

Rapport
qua-
lité/prix

Total

G1  X  X  X  X  X  X  X  7
G2  X  —  X  X  3
G3  X  X  X  X  X  5
G4  X  X  X  3
G5  X  —  X  2
G6  X  X  X  3
Total  6  3  1  3  4  2  2  2

CPP : certificat du produit pharmaceutique ; LNSP : laboratoire national de santé publique (Burkina Faso) ; conditionnement/étiquetage : aspect, lisibilité et contenu de la notice, des
conditionnements primaires et secondaires et des informations et images.
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Tableau  4  Estimations  des  ventes  annuelles  des  médicaments  à  base  de  plantes  par  les  grossistes  répartiteurs  et  les  officines  pharmaceutiques  privés,  entre  2013  et
2016.
Estimates  of  herbal  medicines  annual  sales  by  wholesalers  and  private  pharmaceutical  pharmacies,  2013—2016.

Année  Grossistes  répartiteurs  Officines  pharmaceutiques

Médicaments  à  base  de
plantes  locaux  et
importés

Médicaments  à  base  de
plantes  produits
localement

Médicaments  à  base  de
plantes  locaux  et
importés

Médicaments  à  base  de
plantes  produits
localement

Montant  (F
CFAa)

Taux  (%)  de
croissance

Montant  (F
CFAa)

Taux  (%)  de
croissance

Montant  (F
CFAa)

Taux  de
croissance

Montant  (F
CFAa)

Taux  (%)  de
croissance

2013  539  059  408  157  849  893  296  295  200  54  057  950
2014  902  420  411  67,41  250  479  196  58,68  358  882  650  21,12  71  238  725  31,78
2015  969  037  917  7,38  324  186  455  29,43  388  220  725  8,17  81  432  050  14,31
2016  932  303  169  −3,79  299  812  710  −7,52  413  629  500  6,54  96  316  400  18,28
Moyenne  835  705  226  23,67  258  082  064  26,86  364  257  019  11,94  75  761  281  21,46

a F CFA = 0,0015 Euro (D ).
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fabricants. Les  délais  de  règlement  des  factures  par  ces
officines  sont  plus  courts  et  n’excèdent  pas  un  mois.  Dix
et  six  de  ces  onze  officines  ont  déclaré,  respectivement,
honorer  leurs  factures  à  la  livraison  et  dans  un  délai
inférieur  à  30  jours.  En  plus  des  délais  de  règlement  courts,
cette  distribution  directe  de  ses  propres  productions  aux
grossistes  et  aux  officines  par  les  fabricants  locaux  est
permise  par  la  réglementation  du  Burkina  Faso.  Elle  permet
donc  au  fabricant  de  capitaliser  la  marge  bénéficiaire  du
grossiste.  Pour  des  raisons  de  trésorerie,  les  producteurs
locaux  de  médicaments  à  base  de  plantes  risquent  donc
de  privilégier  ce  circuit  de  distribution,  sans  prendre  en
compte  les  coûts  logistiques  habituellement  supportés  par
le  grossiste  répartiteur.

Le  Tableau  4  présente  les  ventes  annuelles  des  médi-
caments  à  base  de  plantes  réalisées  par  les  grossistes
répartiteurs  et  les  officines  pharmaceutiques  entre  2013  et
2016.  Comme  on  peut  le  constater,  la  croissance  annuelle
des  ventes  totales  est  plus  importante  chez  les  grossistes
(23,67  %)  qu’au  niveau  des  officines  (11,94  %).  Elle  est  plus
forte  en  2014.  Ces  résultats  concordent  avec  les  déclara-
tions  de  l’OMS  en  2013  qui  estimaient  que  le  secteur  des
médicaments  à  base  de  plantes  était  en  phase  d’expansion
[1,5].  Pour  les  médicaments  à  base  de  plantes  produits  loca-
lement,  la  croissance  moyenne  est  de  26,86  %  et  21,46  %,
respectivement  au  niveau  des  grossistes  et  des  officines
pharmaceutiques.  Ces  résultats  montrent  que  la  promotion
de  l’intégration  des  médicaments  à  base  de  plantes  produits
localement  dans  le  circuit  pharmaceutique  normal,  prônée
par  la  politique  pharmaceutique  nationale  et  la  stratégie
nationale  de  médecine  et  pharmacopée  traditionnelles  du
Burkina  Faso,  commence  à  porter  des  fruits  [6,32].

Nonobstant  cette  croissance,  les  données  du  Tableau  4
montrent  que  les  chiffres  d’affaires  réalisés  sur  les  médi-
caments  à  base  de  plantes  produits  localement  restent  très
faibles.  Ce  constat  a  déjà  été  fait  par  COMBOIGO  en  2006  [7].
Selon  les  65  pharmaciens  responsables  interviewés  au  cours
de  cette  étude,  trois  principales  raisons  peuvent  expliquer
cette  faible  commercialisation.  La  raison  évoquée  par  91,5  %
de  ces  pharmaciens  est  la  méconnaissance  des  médicaments
à  base  de  plantes  par  les  officines  pharmaceutiques  et  les
prescripteurs,  à  cause  de  l’absence  ou  de  l’insuffisance
de  leur  promotion.  En  effet,  pour  guider  leur  démarche
thérapeutique  et  de  dispensation,  les  médecins  et  les  phar-
maciens  ont  besoin  d’informations  éthiques,  scientifiques,
institutionnelles  et  commerciales  sur  les  médicaments  [33].
Ensuite,  les  formes  galéniques  des  médicaments  à  base  de
plantes  locaux,  qui  sont  souvent  des  infusettes  et  des  par-
ties  de  plantes  grossièrement  broyées  (Tableau  2)  et  leurs
modes  d’emploi  moins  adaptés  que  les  formes  galéniques
modernes,  constituent  la  seconde  raison  évoquée.  Le  troi-
sième  motif  est  la  qualité  et  le  design  du  conditionnement
qui  sont  encore  très  peu  maîtrisés  par  les  producteurs  locaux
de  médicaments  à  base  de  plantes,  alors  que  l’emballage  est
un  facteur  de  compétitivité  et  de  renforcement  de  la  valeur
ajoutée  [34].  La  majorité  des  pharmaciens  responsables
(77  %)  estiment  aussi  qu’un  soutien  financier  adéquat  de
l’État  et  des  institutions  financières  aux  producteurs  locaux

permettra  de  corriger  ces  insuffisances  et  d’améliorer  la
part  de  cette  catégorie  de  médicaments  dans  le  marché
pharmaceutique  national.
antes  187

onclusion

es  fabricants  des  médicaments  à  base  de  plantes  utilisent
e  circuit  pharmaceutique  du  Burkina  Faso  pour  la  distribu-
ion  en  gros  ou  au  détail  de  leurs  médicaments.  Cependant,
a  procédure  de  sélection  des  fournisseurs  par  les  grossistes
épartiteurs  et  les  officines  pharmaceutiques  présente  des
acunes,  de  sorte  qu’une  proportion  importante  de  produits
on  encore  homologués  se  retrouve  dans  ce  circuit  offi-
iel.  Le  marché  des  médicaments  à  base  de  plantes,  bien
u’en  pleine  croissance,  reste  encore  très  faible.  Aussi,
’accompagnement  des  producteurs  locaux  par  un  finance-
ent  approprié  et  la  promotion  adéquate  des  médicaments

 base  de  plantes  auprès  des  prescripteurs  sont  encore
écessaires  pour  booster  la  part  du  marché  national  des
édicaments  à  base  de  plantes.
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